
 

  

 

 

Bourse d’études du Gouvernement Français 

Brevet de Technicien Supérieur Agricole ACSE 
Analyse, Conduite et Stratégie de l’Entreprise agricole 

 
Objectifs de la formation 
Le BTSA ACSE constitue l’un des diplômes les plus demandés dans les offres d’emplois du secteur agricole et 
para-agricole. C’est une solide formation qui associe à la fois des compétences en matière de gestion financière 

et économique de l’entreprise agricole, de concept de stratégie de l’entreprise agricole conciliant compétitivité 

et respect de l’environnement, de conduite de systèmes de production biotechniques mais aussi de 

management. La rénovation de cette formation permet de prendre en compte les évolutions importantes de 

ce secteur professionnel avec : 
• La prise en compte nécessaire du respect de l’environnement et l’impact du changement climatique. 
• Les attentes sociétales, en particulier celles du citoyen et des organisations, du consommateur. 
• La diversification des marchés et des modes de commercialisation. 
• L’impact des politiques agricoles, de la réglementation et de leur évolution. 
• L’évolution du métier d’agriculteur et du pilotage des entreprises agricoles. 

Perspectives professionnelles : 
• Technicien en organisme agricole : centre de gestion, chambre d’agriculture, syndicat, coopérative d’élevage, 
contrôle laitier, groupement de producteurs, banque, compagnie d’assurances... 
• Technico-commercial 
• Salarié agricole en charge de la gestion d’un domaine ou d’un atelier agricole 
• Chef d’exploitation sur une entreprise individuelle ou sociétaire 
• Poursuite des études supérieures post-bac (BTS en 1 an, licence professionnelle, classe préparatoire post- 
BTS et école d’ingénieurs). 

Pré-requis 
• Diplôme de l’enseignement supérieur (supérieur ou équivalent à BAC+2) 
• Formation initiale ou expérience professionnelle en agriculture ou être d’origine agricole 
• Affectation selon la procédure ParcourSup 

Contenu, durée et lieu de la formation 
La préparation au BTSA ACSE s’effectue sur une durée de 2 ans (détail au verso). Elle s’effectue dans les 
lycées de Fontaines et de Granvelle. 

• LEGTA de Fontaines - 10 la Platière - 71150 FONTAINES - www.epl-fontaines.fr 

• Lycée de Granvelle - 2 rue des Chanets -25410 DANNEMARIES-SUR-CRETE - www.granvelle.educagri.fr 
L’équipe pédagogique très expérimentée met en œuvre une approche innovante avec : 
• Des mises en situations, démarches de projets sur le territoire, 
• Des interventions multiples d’experts extérieurs choisis pour leurs compétences dans les domaines des 

techniques de communication, du droit, de la fiscalité et de la gestion, 
• Utilisation d’exploitations agricoles 
• La proposition de modules de formation diversifiés. 

Déposer sa candidature 
• Envoyer curriculum vitae + copie du diplôme + bulletins scolaires + lettre de motivation incluant le projet 
professionnel du candidat à : recrutement.laham.nadif@gmail.com 
• Date limite :  15 janvier 2024

http://www.epl-fontaines.fr/
mailto:recrutement.laham.nadif@gmail.com


Organisation de la formation 
 

 


